
 
VILLE DE 

SAINTE-ADÈLE 

 
Service 

 du greffe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1381, boul. de 
Sainte-Adèle 

(Québec) 
J8B 1A3 

 
Téléphone 

(450) 229-2921 
poste 137 

 
Télécopieur 

(450) 229-4179 

   
 

AVIS DE RÉCLAMATION 
 

DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE OU IMMOBILIÈRE 
  

Cet avis doit être transmis au greffier de la Ville de Sainte-Adèle à l’adresse suivante : 

Hôtel de Ville de Sainte-Adèle, 1381, boulevard de Sainte-Adèle, Sainte-Adèle (Québec) – J8B 1A3 

 

 

Je, _________________________, domicilié (e) au ________________________________,  

confirme mon intention d’intenter une poursuite contre la Ville de Sainte-Adèle pour la 
raison suivante : 

Description de l’événement 
 

 

 

 

 

 
Indiquer dans cet espace la date 
de l’événement, les 
circonstances et la description 
dudit événement qui selon vous 
entraîne la responsabilité de la 
Ville de Sainte-Adèle.  

 
Montant des dommages 

 
 

 

 

 

 
Indiquer ici le montant connu 
des dommages ou inscrire que 
dès que ceux-ci seront évalués, 
ils seront transmis à la Ville 

 

 
 
FAIT ET SIGNÉ A __________________________, CE _________________________200__ 
 

Signature :________________________________ 
 

Adresse : ________________________________ 
 

No. Téléphone : ________________________________ 
 
 

TRÈS IMPORTANT : Cet avis de réclamation doit être transmis dans les quinze (15) jours de 
la date de tel événement; à défaut de ce faire, la Ville n’est pas tenue à des dommages-intérêts, 
nonobstant toute disposition de la Loi à ce contraire.            

 


